
Séance ordinaire du 16 janvier 2024 

 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Municipalité de Saint-Damien, tenue à 19 h 30, le 16 janvier 2024, 
en la salle habituelle des délibérations, à laquelle sont présents et 
forment le quorum sous la présidence du maire, monsieur Pierre 
Charbonneau, 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
 Jacqueline P. Croisetière, conseillère district 1 
 François Bessette, conseiller district 3 
 Michel St-Amour, conseiller district 4 
 Michel Charron, conseiller district 5 
 Christiane Beaudry, conseillère district 6 
 
Madame Sabrina Lepage, directrice générale adjointe, est 
également présente, ainsi que quatre (4) citoyens en présentiel. 
Aucun citoyen n’assiste à la rencontre virtuellement. 
 
Monsieur Jean-François Théberge, conseiller du district 2, est 
absent lors de la séance. 
 
La présente séance du conseil se tient parallèlement en présentiel et 
via télérencontre (pour la dernière fois) et son enregistrement sera 
déposé sur le site Internet de la Municipalité. Les prochaines 
rencontres se tiendront uniquement en présentiel. Les 
enregistrements se poursuivront et seront déposés sur le site. 
 
Par conséquent, et afin d’éviter de nuire au bon déroulement de la 
séance, il est demandé par monsieur le maire, à l’audience 
présente dans la salle, de bien vouloir éviter de filmer ou 
enregistrer ladite séance. 
 
Monsieur le maire informe aussi les citoyens que le conseil 
municipal se rendra disponible après les assemblées mensuelles 
pour discussion pour une période de 30 minutes. 
 
1. CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
À 19 h 30, monsieur le maire, Pierre Charbonneau, ouvre la séance 
après constatation du quorum. 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
11-01-2024 
 
Sur proposition de madame Jacqueline P. Croisetière, il est 
unanimement résolu : 
 
Que l’ordre du jour soit adopté tel que modifié, soit en ajoutant 

les points 7.1, 8.7, 8.8, 11.1 et 14.2. 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. PROCÈS-VERBAUX 

3.1 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 19 décembre 2023 
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3.2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
19 décembre 2023 

3.3 Adoption de procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 11 janvier 2024 

4. Dépôt de la correspondance du mois de décembre 2023 
5. Dépôt du rapport mensuel d’activités de la directrice générale 

adjointe 
6. Dépôt des rapports mensuels des différents services 

municipaux 
7. Suivi des dossiers du maire 

7.1 Démission d’un conseiller 
8. ADMINISTRATION 

8.1 Approbation de la liste des déboursés effectués en 
décembre 2023 (chèques, prélèvements et salaires) 

8.2 Approbation de la liste des comptes à payer pour au 
11 janvier 2024 et autorisation de paiement 

8.3 Croix-Rouge – services aux sinistrés – contribution 
annuelle  

8.4 Demande d'appui - amélioration du régime minier -
décision 

8.5 Renouvellement adhésion – Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ) – directrice générale 
adjointe 

8.6 Renouvellement 2024 – contrat d’assurance accident - 
Mutuelle des municipalités du Québec 

8.7 Nomination – mairesse suppléante 
8.8 Autorisation – signature bancaire 

9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
9.1 Nomination et embauche – directeur du Service de 

sécurité incendie Sainte-Émélie-de-l’Énergie / Saint-
Damien 

10. TRAVAUX PUBLICS 
10.1 Embauche d’un journalier-chauffeur 

11. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
11.1 Octroi de mandat – étude de gestion des matières 

résiduelles 
12. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

12.1 Mandat d’assistance professionnelle 
13. LOISIRS ET CULTURE 

13.1 Autorisation utilisation du Fonds de parcs – travaux 
réfection des terrains de tennis 

13.2 Autorisation utilisation du Fonds de parcs – sentiers 
multifonctionnels Pôle plein air 

13.3 Offre de partenariat Ville Saint-Gabriel – saison estivale 
2024 

13.4 Autorisation d’achat – spectacle musique francophone 
pour la Fête nationale 2024 

13.5 Mandat pour services professionnels – technique de 
son et de lumière 

14. RÈGLEMENTS 
14.1 Adoption finale – règlement no 814 – détermination 

des taux des taxes, tarifs et compensations pour 
l’exercice financier 2024 

14.2 Avis de motion et dépôt – règlement 741-3 – 
modification de l’Annexe A du règlement 741 pour 
révision, ajout et/ou modification de tarifications 
relatives aux activités, biens ou services municipaux 

file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
http://www.st-damien.com/fichiers-des-regraveglements.html
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15. Dossiers par district 
16. Période de questions 
17. Clôture de la séance 
 
3. PROCÈS-VERBAUX 
 
3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 19 DÉCEMBRE 2023 
 
12-01-2024 
 
Sur proposition de monsieur Michel Charron, il est unanimement 
résolu : 
 
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 décembre 

2023 soit adopté tel que présenté. 
 
3.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 19 DÉCEMBRE 2023 
 
13-01-2024 
 
Sur proposition de monsieur François Bessette, il est 
unanimement résolu : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 décembre 2023 

soit adopté tel que présenté. 
 
3.3 ADOPTION DE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 JANVIER 2024 
 
14-01-2024 
 
Sur proposition de monsieur Michel St-Amour, il est unanimement 
résolu : 
 
Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 janvier 

2024 soit adopté tel que présenté. 
 
4. DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE DU MOIS DE 

DÉCEMBRE 2023 
 
La correspondance du mois de décembre 2023, identifiée par le 
bordereau numéro C-12-2023, est déposée au conseil municipal. 
 
5. DÉPÔT DU RAPPORT MENSUEL D’ACTIVITÉS DE LA 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 
 
Le rapport de la directrice générale adjointe est déposé au conseil 
municipal. 
 
6. DÉPÔT DES RAPPORTS MENSUELS DES DIFFÉRENTS 

SERVICES MUNICIPAUX 
 
Les rapports des Services incendie, loisirs, urbanisme, travaux 
publics, et bibliothèque sont déposés au conseil municipal. 
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7. SUIVI DES DOSSIERS DU MAIRE 
 
7.1 DÉMISSION D’UN CONSEILLER 
 
Le maire accuse réception de la démission du conseiller au district 
numéro 2, M. Jean-François Théberge, tel que transmise le 
11 janvier 2024 et en prend acte. 
 

8. ADMINISTRATION 
 
8.1 APPROBATION DE LA LISTE DES DÉBOURSÉS EFFECTUÉS EN 

DÉCEMBRE 2023 (CHÈQUES, PRÉLÈVEMENTS ET SALAIRES) 
 
15-01-2024 
 
Sur proposition de madame Christiane Beaudry, il est 
unanimement résolu : 
 
Que le conseil approuve la liste des déboursés effectués en 

décembre 2023 (chèques, prélèvements et dépôts directs) 
pour un montant de 926 672,79 $ ainsi que la liste des salaires 
nets payés, également pour la même période, pour un 
montant total de 86 764,18 $. 

 
8.2 APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU 

11 JANVIER 2024 ET AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
16-01-2024 
 
Sur proposition de madame Christiane Beaudry, il est 
unanimement résolu : 
 
Que ce conseil approuve la liste des comptes de décembre à payer 

au 11 janvier aux fournisseurs, totalisant un montant de 
138 404,40 $ et en autorise le paiement. 

 
8.3 CROIX-ROUGE – SERVICES AUX SINISTRÉS – CONTRIBUTION 

ANNUELLE 
 
17-01-2024 
 
Sur proposition de monsieur Michel Charron, il est unanimement 
résolu : 
 

➢ D’autoriser, dans le cadre de l’entente « Services aux 

sinistrés », le versement d’une contribution de 402,84 $ 

couvrant la période de janvier 2024 à décembre 2024, à 

raison d’un montant de 0,18 $ par citoyen. 

  

file://///dc-damien/scan_wcp255/Direction/Liste%20sélective%20-%20Historique%20des%20paiements.pdf
file://///dc-damien/scan_wcp255/Direction/Liste%20sélective%20-%20Historique%20des%20paiements.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/Liste%20des%20%20comptes%20%20fournisseurs.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/Liste%20des%20%20comptes%20%20fournisseurs.pdf
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8.4 DEMANDE D'APPUI - AMÉLIORATION DU RÉGIME MINIER -
DÉCISION 

 
18-01-2024 
 
Considérant que depuis les trois dernières années, l'Union des 

municipalités du Québec (UMQ) est active 
dans le dossier de l'activité minière; 

 
Considérant qu' au niveau de la MRC de Matawinie, une hausse 

significative du nombre de claims actifs sur son 
territoire a été constatée, passant de 734 en 
2019 à 3 824 en janvier 2023 et que, pour la 
seule période de janvier 2021 à septembre 
2022, ce nombre a augmenté de 408 % pour le 
territoire de la MRC de Matawinie; 

 
Considérant que le 6 septembre 2023, la ministre Blanchette 

Vézina a rendu public et entamé une 
consultation de 45 jours sur le projet de 
Règlement modifiant le Règlement sur les 
substances minérales autres que le pétrole, le 
gaz naturel et la saumure; 

 
Considérant que ce projet de règlement met en œuvre une 

modification de la Loi sur les mines survenue 
en 2022 qui permet à la ministre de prévoir par 
règlement ce qui constitue des travaux 
d'exploration à impact et de fixer les conditions 
de délivrance et de renouvellement d'un 
nouveau régime d'autorisation pour ce type de 
travaux; 

 
Considérant que dans le cadre de ce projet de règlement, l'UMQ 

demande au gouvernement de : 
 

• Modifier la Loi sur les mines afin : 
- D'interdire à une personne physique 

d'être titulaire d'un claim; 
- D'obliger la détention d'une certification 

en matière d'exploration minière pour 
effectuer tous travaux d'exploration 
minière; 

- D'introduire un mécanisme permettant 
d'informer et de prendre en compte les 
préoccupations des municipalités quant 
aux travaux d'exploration minière qui ne 
constituent pas des travaux 
d'exploration minière à impact. 

 
• Modifier le projet de Règlement modifiant 

le Règlement sur les substances minérales 
autres que le pétrole, le gaz naturel et la 
saumure afin : 
- D'inclure une augmentation 

substantielle du coût minimum des 
travaux que doit effectuer le titulaire 
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d'un claim sur le terrain qui en fait l'objet 
pour permettre son renouvellement; 

- D'élargir la définition des travaux 
d'exploration à impact en s'inspirant du 
régime minier ontarien; 

- De prévoir que le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts soit 
responsable de recueillir et de produire 
un rapport quant aux préoccupations des 
municipalités concernées par des 
travaux d'exploration à impact. 

 
Considérant que la Commission aménagement environnement 

(CAE) recommande d'appuyer les demandes 
de l'UMQ au gouvernement portant sur 
l'amélioration du régime minier; 

 
En conséquence, sur proposition de monsieur Michel St-Amour, il 

est unanimement résolu : 

 
Que ce conseil appuie les demandes de l'UMQ au gouvernement 

portant sur l'amélioration du régime minier; 
 
Qu’ une copie de cette résolution soit transmise à la MRC de 

Matawinie. 
 
8.5 RENOUVELLEMENT ADHÉSION – ASSOCIATION DES 

DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) – 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

 

19-01-2024 

 

Sur proposition de madame Jacqueline P. Croisetière, il est 

unanimement résolu : 

 

Que ce conseil autorise l’inscription de madame Sabrina Lepage, 

directrice générale adjointe, à l’Association des directeurs 

municipaux du Québec (ADMQ) pour 2024 et autorise le 

paiement de la cotisation annuelle de 495 $ plus taxes. 

 
8.6 RENOUVELLEMENT 2024 – CONTRAT D’ASSURANCE 

ACCIDENT - MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 
20-01-2024 
 
Sur proposition de madame Christiane Beaudry, il est 
unanimement résolu : 
 
➢ De renouveler le contrat d’assurance accident (bénévoles, 

dirigeants et pompiers) de la municipalité de Saint-Damien 
avec la FQM Assurances pour un montant de 844,75 $ (taxes 
incluses), renouvellement prenant effet le 31 décembre 
2023. 
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8.7 NOMINATION – MAIRESSE SUPPLÉANTE 
 
21-01-2024 
 
Sur proposition de madame Jacqueline P. Croisetière, il est 
unanimement résolu : 
 
Que madame Christiane Beaudry soit nommée mairesse 

suppléante pour la période s’échelonnant du 16 janvier au 
31 octobre 2024. 

 
8.8 AUTORISATION – SIGNATURE BANCAIRE 
 
22-01-2024 
 
Sur proposition de monsieur Michel St-Amour, il est unanimement 
résolu : 
 
Que le nom de l’ancien maire suppléant, monsieur Jean-François 

Théberge, soit remplacé par celui de la nouvelle mairesse 
suppléante, Mme Christiane Beaudry, l’autorisant ainsi à 
signer les chèques et pièces bancaires de tous les comptes de 
la Municipalité de Saint-Damien, en l’absence du maire, 
M. Pierre Charbonneau. 

 
9. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

9.1 NOMINATION ET EMBAUCHE – DIRECTEUR DU SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE SAINTE-ÉMÉLIE-DE-L’ÉNERGIE / SAINT-
DAMIEN 

 
23-01-2024 
 
Attendu que les Municipalités de Sainte-Émélie-de-l’Énergie et de 

Saint-Damien souhaitent assurer la pérennité de leur 
service incendie respectif; 

 
Attendu que la volonté des conseils municipaux des Municipalités 

de Sainte-Émélie-de-l'Énergie et de Saint-Damien est 
de partager un poste de directeur incendie; 

 
Attendu la recommandation du comité formé des directeurs 

généraux et des maires des deux Municipalités; 
 
En conséquence, sur proposition de monsieur François Bessette, il 
est unanimement résolu : 
 
Que monsieur Jonathan Martel soit embauché au poste de 

directeur du Service de sécurité incendie Sainte-Émélie-de-
l’Énergie / Saint-Damien; 

 
Que monsieur Jonathan Martel soit autorisé à appliquer le 

règlement numéro 799 concernant la prévention des 
incendies sur le territoire de la municipalité de Saint-Damien 
et ses amendements, ainsi que l’ensemble des lois et 
règlements relatifs à la sécurité publique et la sécurité 
incendie dont l’application relève de la Municipalité et le 

file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
file://///dc-Damien/scan_wcp255/Direction/2020-02-29%20%20-%20%20Rapport%20du%20Service%20incendie.pdf
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schéma de couverture de risques de la MRC de Matawinie;  
 
Que monsieur Jonathan Martel soit autorisé à délivrer des avis et 

constats d’infraction en application du règlement numéro 
799 concernant la prévention des incendies sur le territoire 
de la municipalité de Saint-Damien et ses amendements, ainsi 
qu’en application de l’ensemble des lois et règlements relatifs 
à la sécurité publique et la sécurité incendie dont l’application 
relève de la Municipalité; 

 
Que les conditions de travail, rémunérations et avantages soient 

ceux précisés au contrat de travail à intervenir et devant être 
signé par les maires messieurs Pierre Charbonneau et Martin 
Héroux. 

 
Le conseil municipal souhaite la bienvenue et bon succès à M. Martel dans 
l’exercice de ses nouvelles fonctions. 
 
10. TRAVAUX PUBLICS 
 
10.1 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER-CHAUFFEUR 
 
24-01-2024 
 
Attendu le poste vacant actuel de journalier-chauffeur au 

Service des travaux publics; 
 
Attendu l’entrevue et l’évaluation concluantes réalisées par 

M. Jonathan Cusson, superviseur au Service des 
travaux publics; 

 
Attendu la recommandation favorable de M. Cusson; 
 
Sur proposition de madame Jacqueline P. Croisetière, il est 
unanimement résolu : 
 
Que ce conseil municipal entérine l’embauche M. Jean-François 

Gélinas, au poste de journalier-chauffeur, aux termes prévus 
à la convention collective des employés syndiqués en vigueur, 
et ce, rétroactivement à la date d’entrée en poste soit le 
8 janvier 2024. 

 
Le conseil municipal souhaite la bienvenue et bon succès à M. Gélinas au 
sein de l’équipe des travaux publics. 
 
11. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 
 
11.1 OCTROI DE MANDAT – ÉTUDE DE GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES 
 
25-01-2024 
 
Attendu l’offre de service de M. Mario Laquerre, consultant 

en gestion des matières résiduelles, déposée le 
16 janvier 2024; 
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Attendu l’intérêt de plusieurs municipalités de la Matawinie 
pour effectuer un regroupement dans le but de régir 
les matières résiduelles; 

 
Attendu qu’ il est dans l’intérêt de la Municipalité de Saint-

Damien de participer à cette démarche commune. 
 
En conséquence, sur proposition de monsieur Michel St-Amour, il 
est unanimement résolu : 
 
➢ D’autoriser la signature d’un contrat de consultation avec 

M. Mario Laquerre pour : 
 

- l’élaboration d’une étude ayant pour objet l’ évaluation de 

la faisabilité d’une municipalisation de la collecte et du 

transport des matières résiduelles pour certaines 

municipalités de la MRC de Matawinie (volet 1); 

 

- la création d’une régie intermunicipale (volet 2), si le 

regroupement souhaite aller de l’avant avec la proposition 

du volet 1. 
 

12. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 
12.1 MANDAT D’ASSISTANCE PROFESSIONNELLE 
 
26-01-2024 
 
Attendu le besoin municipal d’assistance pour la modification 

réglementaire et autres besoins divers du Service de 
l’urbanisme; 

 
Attendu l’offre de services de la compagnie APUR Créatif pour 

des services professionnels en urbanisme pour 
l’année 2024; 

 
En conséquence, sur proposition de monsieur Michel Charron, il 
est unanimement résolu : 
 
Que le conseil municipal accepte l’offre de services de la 

compagnie APUR Créatif pour de l’assistance professionnelle 
en urbanisme pour un montant n’excédant pas 5 000 $ et 
selon les différents taux horaires présentés dans l’offre de 
service no 2311-161, faisant partie intégrante de la présente 
résolution. 

 
13. LOISIRS ET CULTURE 
 
13.1 AUTORISATION UTILISATION DU FONDS DE PARCS – 

TRAVAUX RÉFECTION DES TERRAINS DE TENNIS 
 
27-01-2024 
 
Attendu que les coûts pour les travaux de réfection des terrains 

de tennis sont estimés à 140 341,50 $, avant taxes, 
au programme triennal d’immobilisations; 
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Attendu que la dépense sera subventionnée en partie par le 

programme PSISRPE à la hauteur de 51 % et par le 
programme FRR volet 2 Matawinie à la hauteur de 
18 %; 

 
Attendu que 31 % de la dépense sera assumée par la municipalité;  
 
Attendu que la dépense assumée par la municipalité proviendra 

de l’affectation de la réserve du Fonds de parcs, 
conformément aux critères du règlement no 754; 

 
Attendu que la recommandation de la directrice du Service des 

loisirs et de la culture, madame Julie Chênevert, et 
de la directrice des Finances, madame Chantal 
Robillard. 

 
En conséquence, sur proposition de madame Christiane Beaudry, 
il est unanimement résolu : 
 
Que le conseil autorise l’appropriation de 31 % du montant du 

projet de la réserve du Fonds de parcs de la Municipalité pour 
la réfection des terrains de tennis. 

 
Que cette appropriation soit affectée à l’activité d’investissement 

au poste budgétaire 23-820-00-000. 
 
13.2 AUTORISATION UTILISATION DU FONDS DE PARCS – 

SENTIERS MULTIFONCTIONNELS PÔLE PLEIN AIR 
 
28-01-2024 
 
Attendu que les coûts pour les travaux d’aménagement de 

sentiers multifonctionnels dans le secteur du Crique-
à-David, sont estimés à 139 017 $, avant taxes, au 
programme triennal d’immobilisations; 

 
Attendu que la dépense sera subventionnée en partie par le 

programme PAFSSPA à la hauteur de 80 %; 
 
Attendu que 20 % de la dépense sera assumé par la municipalité; 
 
Attendu que la dépense assumée par la municipalité proviendra 

de l’affectation de la réserve du Fonds de parcs, 
conformément aux critères du règlement no 754; 

 
Attendu que la recommandation de la directrice du Service des 

loisirs et de la culture, madame Julie Chênevert, et 
de la directrice des finances, madame Chantal 
Robillard. 

 
En conséquence, sur proposition de madame Jacqueline P. 
Croisetière, il est unanimement résolu : 
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Que le conseil autorise l’appropriation de 20 % du montant du 
projet de la réserve du Fonds de parcs de la Municipalité pour 
les sentiers multifonctionnels Pôle plein air; 

 
Que cette appropriation soit affectée à l’activité d’investissement 

au poste budgétaire 23-820-00-000. 
 
13.3 OFFRE DE PARTENARIAT VILLE SAINT-GABRIEL – SAISON 

ESTIVALE 2024 
 
29-01-2024 
 
Attendu l’offre de partenariat reçue en décembre 2023 de 

Ville Saint-Gabriel proposant un accès gratuit à la 
Plage de Ville Saint-Gabriel aux citoyens des 
municipalités partenaires pour la saison estivale 
2024; 

 
Attendu que ce conseil voit une belle opportunité d’offre de 

services pour ses citoyens; 
 
Attendu la volonté de ce conseil, via la stratégie municipale 

2023-2030 adoptée en juillet 2023 par la résolution 
203-07-2023, d’offrir accès à un plan d’eau à ses 
citoyens; 

 
En conséquence, sur proposition de monsieur Michel Charron, il 
est unanimement résolu : 
 
Que ce conseil accepte l’offre de partenariat de Ville Saint-Gabriel 

au tarif établi à 5 $ par citoyen, pour un total de 11 190 $ en 
fonction du décret de population 2023 de 2 238 habitants, et 
en autorise le paiement. 

 
Que ce conseil demande à Ville Saint-Gabriel un rapport sur les 

statistiques de fréquentation de la plage par ses citoyens en 
fin de saison. 

 
13.4 AUTORISATION D’ACHAT – SPECTACLE MUSIQUE 

FRANCOPHONE POUR LA FÊTE NATIONALE 2024 
 
30-01-2024 
 
Attendu que la municipalité de Saint-Damien tiendra les festivités 

de la Fête nationale 2024 sur le site du Centre 
communautaire et des loisirs, situé au 6865, chemin 
Montauban en date du samedi 22 juin; 

 
Attendu la soumission reçue le 4 décembre 2023 via l’agence 

d’artistes Groupe ProSpec pour les honoraires d’un 
artiste invité; 

 
Attendu que la Municipalité est en mesure de répondre 

favorablement aux clauses du devis technique et de 
loge; 
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Attendu la recommandation positive de la directrice du 
Service des loisirs et de la culture, madame Julie 
Chênevert. 

 
En conséquence, sur proposition de monsieur François Bessette, il 
est unanimement résolu : 
 
Que ce conseil autorise l’achat du spectacle de l’agence d’artistes 

Groupe ProSpec pour la Fête nationale du Québec prévue le 
samedi 22 juin 2024. 

 
Que madame Julie Chênevert, directrice du Service des loisirs et 

de la culture, soit autorisée à signer, pour et au nom de la 
Municipalité, le contrat auprès de l’agence d’artistes Groupe 
ProSpec. 

 
Que ce conseil autorise une dépense de 10 000 $ avant taxes, 

payable en 2 versements, soit un acompte de 50 % le 
15 février et le paiement du solde le 22 juin 2024, pour la 
conclusion du contrat. 

 
Que la dépense sera assurée par le poste budgétaire 

02-701-70-447. 
 
13.5 MANDAT POUR SERVICES PROFESSIONNELS – TECHNIQUE 

DE SON ET DE LUMIÈRE 
 
31-01-2024 
 
Attendu que la municipalité de Saint-Damien recevra un spectacle 

de musique sur le site du Centre communautaire et 
des loisirs, situé au 6865, chemin Montauban en 
date du samedi 22 juin dans le cadre de la Fête 
nationale; 

 
Attendu la soumission no 877 reçue de l’entreprise Les pirates 

du son pour la somme de 8 270 $ avant taxes; 
 
Attendu que ladite soumission répond aux clauses du devis 

technique et de loge requises; 
 
Attendu que le règlement municipal no 802 sur la gestion 

contractuelle permet d’octroyer un contrat de gré à 
gré lorsque le prix est inférieur au seuil d’appel 
d’offres publiques décrété par le gouvernement du 
Québec; 

 
Attendu la recommandation positive de la directrice du 

Service des loisirs et de la culture, madame Julie 
Chênevert; 

 
En conséquence, sur proposition de monsieur François Bessette, il 
est unanimement résolu : 
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Que le conseil octroie le mandat pour les services professionnels à 
l’entreprise Les pirates du son pour la sonorisation et 
l’éclairage nécessaires à la tenue du spectacle de la Fête 
nationale 2024. 

 
Que le conseil autorise la directrice du Service des loisirs et de la 

culture à signer la confirmation d’engagement pour les 
services professionnels fournis par l’entreprise Les pirates du 
son. 

 
Que la dépense sera assurée par le poste budgétaire 

02-701-70-516 à la hauteur de 6 070 $, avant taxes, et par le 
poste budgétaire 02-701-70-447, à la hauteur de 2 200 $, 
avant taxes. 

 
14. RÈGLEMENTS 
 

14.1 ADOPTION FINALE – RÈGLEMENT NO 814 – DÉTERMINATION 
DES TAUX DES TAXES, TARIFS ET COMPENSATIONS POUR 
L’EXERCICE FINANCIER 2024 

 
32-01-2024 
 
Attendu que le conseil a pu prendre connaissance du règlement 

numéro 814 avant la présente séance; 
 
Attendu qu’ un avis de motion du présent règlement a été 

donné lors de la séance tenue le 11 janvier 2024; 
 
Attendu que le projet de règlement 814 a été déposé lors de la 

séance tenue le 11 janvier 2024; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Jacqueline P. 
Croisetière, et unanimement résolu que le règlement numéro 814 
déterminant les taux des taxes, tarifs et compensations pour 
l’exercice financier 2024 soit adopté tel que présenté. 
 

************************* 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 814 

(adopté par la résolution 32-01-2024) 

 

_____________________________________________________ 

 

DÉTERMINATION DES TAUX DES TAXES, TARIFS ET 
COMPENSATIONS 

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2024 
_____________________________________________________ 

 

Attendu qu' en vertu de l'article 989 du Code municipal, toute 

corporation municipale peut, par règlement, imposer 

et prélever annuellement, par voie de taxation directe, 

sur tous les biens imposables de la municipalité, toute 

somme de deniers nécessaires pour rencontrer les 

dépenses d'administration ou pour un objet spécial 

http://www.st-damien.com/fichiers-des-regraveglements.html
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quelconque dans les limites de ses attributions; 

 

Attendu qu' en conformité avec la loi, un avis de motion a été 

déposé lors de la séance extraordinaire du 11 janvier 

2024 pour présenter un règlement visant à déterminer 

les taux des taxes et compensations pour l’exercice 

financier 2024; 

 

En conséquence, sur proposition de madame Jacqueline P. 

Croisetière, il est unanimement résolu : 

 

Que le présent règlement, portant le numéro 814, soit adopté et 

qu'il y soit ordonné, décrété et statué ce qui suit: 

 

Article 1 -  PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à 

toutes fins que de droit. 

 

Article 2 -  TITRE ET NUMÉRO 

 

Le présent règlement a pour titre « Règlement pour déterminer les 

taux des taxes, tarifs et compensations pour l’exercice financier 

2024 », et porte le numéro 814 des règlements de la Municipalité 

de Saint-Damien. 

 

Article 3 -  OBJET 

 

L’objet du présent règlement est de fixer, d’imposer et de permettre 

le prélèvement des taxes et compensations, pour l'année fiscale 

2024. 

 

Les tarifs et compensations imposés sur tout immeuble inscrit au rôle 

d'évaluation en vigueur dans la municipalité de Saint-Damien en vertu 

du présent règlement le sont conformément aux dispositions de la Loi 

sur la fiscalité municipale, section 111.1, et sont assimilés à une taxe 

foncière. 

 

Article 4 -  TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE 

 

4.1 -  Taxes sur la valeur foncière 

 

4.1.1 Une taxe foncière générale de quarante-trois cents et 

cinquante-neuf centièmes du cent dollars (0,4359 $/100 $) de 

l'évaluation totale réelle, telle que portée au rôle d'évaluation, est 

imposée à tout propriétaire d'immeuble(s) imposable(s) défini(s) par 

la Loi. 
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4.1.2 Une taxe foncière générale d’une cent et cinquante-

cinq centièmes du cent dollars (0,0155 $/100 $) de l'évaluation totale 

réelle, telle que portée au rôle d'évaluation, est imposée à tout 

propriétaire d'immeuble(s) imposable(s) défini(s) par la loi, afin de 

maintenir et majorer le fonds de développement local créé en 2015. 

 

4.1.3 Un taux de la taxe de compensation pour services 

municipaux prélevée sur certains immeubles exempts de taxes 

foncières est établi à quarante-six cents et deux centièmes du cent 

dollars (0,462 $/100 $) de l'évaluation totale réelle, telle que portée 

au rôle d'évaluation. 

 

4.1.4 Une taxe foncière générale de quatre cents et quatre-

vingt-huit centièmes du cent dollars (0,0488 $/100 $) de l'évaluation 

totale réelle, telle que portée au rôle d'évaluation, est imposée à tout 

propriétaire d'immeuble(s) imposable(s) défini(s) par la loi, afin de 

pourvoir à la dépense de la Sûreté du Québec prévue à la Loi. 

 

4.1.5 Une taxe foncière générale de trois cents et dix-huit 

centièmes du cent dollars (0,0318 $/100 $) de l'évaluation totale 

réelle, telle que portée au rôle d'évaluation, est imposée à tout 

propriétaire d'immeuble(s) imposable(s) défini(s) par la loi, afin de 

pourvoir à la dépense de la taxe spéciale voirie. 

 

4.1.6 Une taxe foncière générale de cinquante-cinq 

centièmes du cent dollars (0,0055 $/100 $) de l'évaluation totale 

réelle, telle que portée au rôle d'évaluation, est imposée à tout 

propriétaire d'immeuble(s) imposable(s) défini(s) par la loi, afin de 

pourvoir à la dépense de la fonction Connexion Matawinie. 

 

4.2 -  Remboursement de la dette 

 

Que les contribuables assujettis aux règlements numéros 633, 637, 

653, 708, 711, 712, 721, 749, 750, 768, 791, 794, 795 et 806 se voient 

imposés et prélevés pour l’exercice financier 2024 une taxe à un taux 

suffisant pour permettre le prélèvement d’une somme de six cent 

soixante-huit mille neuf cent cinquante dollars (668 950 $) afin de 

pourvoir au paiement des emprunts en capital et en intérêt des 

échéances annuelles, telle taxe étant imposée selon les modalités 

définies à chacun des règlements d’emprunt précédemment 

mentionnés, telle taxe étant également exigible d’un propriétaire ou 

occupant d’un immeuble compris dans une exploitation agricole 

enregistrée (E.A.E.), conformément à un règlement pris en vertu de 

l’article 36.15 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation (chapitre M-14), soit à l’ensemble de tel 

immeuble ou à la partie qui lui est attribuable conséquemment à son 

enregistrement E.A.E. 
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Article 5 -  TAXES SUR UNE AUTRE BASE 

 

5.1 - Tarification pour le service d’eau 

 

5.1.1 Pour chaque unité de logement, une compensation de 

quatre cent treize dollars (413 $) est imposée à tout propriétaire dont 

l’immeuble est desservi par le réseau d’aqueduc municipal du village. 

 

5.1.2 Pour chaque unité de logement, une compensation de 

cent quatre-vingt-quinze dollars (195 $) est imposée à tout 

propriétaire dont l’immeuble est desservi par le réseau d’aqueduc 

municipal du lac Lachance. 

 

5.1.3 Pour chaque unité autre que résidentielle 

(commerces et places d’affaires), une compensation de quatre cent 

soixante-douze dollars (472 $) est imposée à tout propriétaire dont 

l’immeuble est desservi par le réseau d’aqueduc municipal du village 

ou du lac Lachance. 

 

5.1.4 Une compensation supplémentaire de quatre-vingts 

dollars (80 $) est imposée à tout propriétaire dont l’immeuble est 

desservi par le réseau d’aqueduc municipal du village ou du lac 

Lachance et ayant une piscine. 

 

5.1.5 Pour chaque unité de ferme - exploitation agricole, 

enregistrée comme telle au rôle d’évaluation, une compensation de 

cent trente dollars (130 $) est imposée à tout propriétaire dont 

l’immeuble est desservi par le réseau d’aqueduc municipal du village. 

 

5.2 - Tarification pour le service des matières résiduelles 

 

5.2.1 Pour chaque unité de logement, une compensation de 

cent trente-deux dollars (132 $) par unité de bac, conformément à 

l’article 16 du règlement 682 tel qu’amendé, est imposée à tout 

propriétaire bénéficiant du service municipal de l’enlèvement, du 

transport et de la disposition de ses ordures ménagères et du 

recyclage. 

 

5.2.2 Pour chaque unité de ferme - exploitation agricole, 

enregistrée comme telle au rôle d'évaluation, une compensation de 

cent quatre-vingt-un dollars (181 $) par unité de bac, conformément 

à l’article 16 du règlement 682 tel qu’amendé, est imposée à tout 

propriétaire de ferme bénéficiant du service municipal de 

l’enlèvement, du transport et de la disposition de ses ordures 

ménagères et du recyclage. 
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5.2.3 Pour chaque unité de logement jumelée à une unité 

commerciale ou place d’affaires, une compensation de cent 

soixante-dix-neuf dollars (179 $) par unité de bac, conformément à 

l’article 16 du règlement 682 tel qu’amendé, est imposée à tout 

propriétaire bénéficiant du service municipal de l’enlèvement, du 

transport et de la disposition de ses ordures et du recyclage. 

 

5.2.4 Pour chaque unité de commerce ou place d’affaires, 

devant inclure les résidences de tourisme, une compensation de deux 

cent trente-huit dollars (238 $) par unité de bac, conformément à 

l’article 16 du règlement 682 tel qu’amendé, est imposée à tout 

propriétaire bénéficiant du service municipal de l’enlèvement, du 

transport et de la disposition de ses ordures et du recyclage. 

 

5.2.5 Pour les industries, commerces au détail à grande 

surface, pourvoiries et autres immeubles générant un volume de 

déchets important, une compensation, calculée sur le nombre de 

verges cubes ramassées multiplié par le taux unitaire, un taux de 

treize dollars (13 $) par verge cube est imposé à tout propriétaire 

bénéficiant du service municipal de l’enlèvement, du transport et de 

la disposition de ses ordures et du recyclage. 

 

5.2.6 Pour le secteur des campings et des résidences situés 

dans le secteur du lac Gauthier, partie de la ZEC des Nymphes, une 

compensation de vingt-neuf dollars (29 $) par emplacement est 

imposée pour le service municipal saisonnier de l’enlèvement, du 

transport et de la disposition des ordures ménagères et du recyclage. 

 

5.3 -  Tarification pour le service d’égout 

 

5.3.1 Pour chaque unité de logement, une compensation de 

neuf cent soixante-trois dollars (963 $) est imposée à tout 

propriétaire dont l’immeuble est desservi par le réseau d’égout 

municipal du village. 

 

5.3.2 Pour chaque immeuble comprenant à la fois un 

commerce et une unité de logement, une compensation de mille 

cent dollars (1 100 $) est imposée à tout propriétaire dont l’immeuble 

est desservi par le réseau d’égout municipal du village. 

 

5.3.3 Pour chaque immeuble comprenant uniquement un 

commerce ou une ferme, une compensation de deux mille trois cents 

dollars (2 300 $) est imposée à tout propriétaire dont l’immeuble est 

desservi par le réseau d’égout municipal du village. 

 

Article 6 -  COMPENSATIONS POUR L’ENTRETIEN HIVERNAL DES 

CHEMINS PRIVÉS (DÉNEIGEMENT ET SABLAGE) 

  



Séance ordinaire du 16 janvier 2024 

 

6.1 -  Lac-Migué et Bosquet-du-Lac (partie non 

municipalisée) 

 

6.1.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation des chemins du 

Lac-Migué et du Bosquet-du-Lac, une compensation de deux cent 

trois dollars (203 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à 

leur entretien hivernal. 

 

6.1.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation des chemins du Lac-Migué et du Bosquet-du-Lac, 

une compensation de quatre cent six dollars (406 $) est imposée afin 

de pourvoir à la dépense liée à leur entretien hivernal. 

 

6.2 -  Chemin du Lac-Gauthier 

 

6.2.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin du Lac-

Gauthier, une compensation de quatre-vingt-seize dollars et 

cinquante cents (96,50 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense 

liée à son entretien hivernal. 

 

6.2.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin du Lac-Gauthier, une compensation de 

cent quatre-vingt-treize dollars (193 $) est imposée afin de pourvoir à 

la dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.3 -  Chemin du Beau-Site 

 

6.3.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin du 

Beau-Site, une compensation de deux cent quatorze dollars et 

soixante-quinze cents (214,75 $) est imposée afin de pourvoir à la 

dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.3.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin du Beau-Site, une compensation de 
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quatre cent vingt-neuf dollars et cinquante cents (429,50 $) est 

imposée afin de pourvoir à la dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.4 -  Montagne d’Émélie 

 

6.4.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du secteur de la 

Montagne d’Émélie, une compensation de cinquante-huit dollars et 

vingt-cinq cents (58,25 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense 

liée à l’entretien hivernal des chemins de ce secteur. 

 

6.4.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du secteur de la Montagne d’Émélie, une 

compensation de cent seize dollars et cinquante cents (116,50 $) est 

imposée afin de pourvoir à la dépense liée à l’entretien hivernal des 

chemins de ce secteur. 

 

6.5 - Rue Lise 

 

6.5.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du secteur de la 

rue Lise, une compensation de cent soixante dollars et cinquante 

cents (160,50 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à son 

entretien hivernal. 

 

6.5.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du secteur de la rue Lise, une compensation de 

trois cent vingt et un dollars (321 $) est imposée afin de pourvoir à la 

dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.6 Chemins de Luce-sur-le-Lac, Raymond et Tellier 

 

6.6.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du secteur des 

chemins de Luce-sur-le-Lac, Raymond et Tellier, une compensation 

de cent cinquante-sept dollars et cinquante cents (157,50 $) est 

imposée afin de pourvoir à la dépense liée à leur entretien hivernal. 
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6.6.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du secteur des chemins de Luce-sur-le-Lac, 

Raymond et Tellier, une compensation de trois cent quinze dollars 

(315 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à leur entretien 

hivernal. 

 

6.7 Chemins des Loisirs et de la Presqu’île 

 

6.7.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du secteur des 

chemins des Loisirs et de la Presqu’île, une compensation de 

soixante-cinq dollars et vingt-cinq cents (65,25 $) est imposée afin de 

pourvoir à la dépense liée à leur entretien hivernal. 

 

6.7.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du secteur des chemins des Loisirs et de la 

Presqu’île, une compensation de cent trente dollars et cinquante 

cents (130,50 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à leur 

entretien hivernal. 

 

6.8 Chemin Tessier 

 

6.8.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin 

Tessier, une compensation de cent cinquante-huit dollars et vingt-

cinq cents (158,25 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à 

son entretien hivernal. 

 

6.8.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin Tessier, une compensation de trois cent 

seize dollars et cinquante cents (316,50 $) est imposée afin de 

pourvoir à la dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.9 Chemin des Épinettes 

 

6.9.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin des 
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Épinettes, une compensation de trois cent cinquante dollars (350 $) 

est imposée afin de pourvoir à la dépense liée à son entretien 

hivernal. 

 

6.9.2  Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin des Épinettes, une compensation de 

sept cents dollars (700 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense 

liée à son entretien hivernal. 

 

6.10 Chemin de la Croix 

 

6.10.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin de la 

Croix, une compensation de quatre-vingt-un dollars et soixante-

quinze cents (81,75 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense liée 

à son entretien hivernal. 

 

6.10.2  Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin de la Croix, une compensation de cent 

soixante-trois dollars et cinquante cents (163,50 $) est imposée afin 

de pourvoir à la dépense liée à son entretien hivernal. 

 

6.11 Chemin des Trembles 

 

6.11.1 Pour chaque immeuble imposable défini au rôle 

d’évaluation sous les catégories « Terrains non exploités, étendue 

d’eau et autres », correspondant aux immeubles vacants (non 

construits) situés à l’intérieur du bassin de taxation du chemin des 

Trembles, une compensation de trois cent trente-sept dollars et 

vingt-cinq cents (337,25 $) est imposée afin de pourvoir à la dépense 

liée à son entretien hivernal. 

 

6.11.2 Pour chaque immeuble imposable comportant un 

bâtiment de catégorie résidentielle, commerciale, industrielle, 

culturelle, services, transports et production, situé à l’intérieur du 

bassin de taxation du chemin des Trembles, une compensation de six 

cent soixante-quatorze dollars et cinquante cents (674,50 $) est 

imposée afin de pourvoir à la dépense liée à son entretien hivernal. 

 

Article 7 -  FRAIS D’ADMINISTRATION - ENTRETIEN HIVERNAL 

DES CHEMINS PRIVÉS 

 

Pour chaque nouveau contrat concernant l’entretien hivernal des 

chemins privés, des frais d’administration de cinq pour cent (5 %) 
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seront ajoutés à la compensation imposée afin de couvrir les 

dépenses de l’administration nécessaires à la réalisation des appels 

d’offres et suivis. 

 

Article 8 -  COMPENSATIONS - PERMIS DE SÉJOUR - ROULOTTES 

 

Pour chaque roulotte installée sur un emplacement situé sur le 

territoire de la Municipalité de Saint-Damien, une compensation sous 

forme de permis de séjour sera imposée au montant de cent vingt 

dollars (120 $) par année ou dix dollars (10 $) par mois pour les 

séjours inférieurs à une année. 

 

Article 9 -  COMPENSATIONS - TAXE SPÉCIALE - RÉSIDENCE DE 

TOURISME 

 

Pour chaque immeuble imposable comportant un ou des bâtiments 

de catégorie résidentielle correspondant à des résidences de 

tourisme, une compensation de six cent dix dollars (610 $) est 

imposée par résidence de tourisme. 

 

Article 10 -  EXONÉRATION DE TAXES ET COMPENSATIONS 

 

Nonobstant ce qui précède, il y a exonération de taxe et 

compensation pour tout immeuble ayant une valeur imposable de 

cent dollars (100 $) et moins. 

 

Article 11 -  IMPOSITION ET ÉCHÉANCE 

 

Ces taxes, tarifications et compensations sont imposées 

annuellement, facturées et redevables, de la façon prescrite au 

règlement municipal portant le numéro 662 et ses amendements, 

lequel régit les conditions de paiement des comptes de taxes et autres 

comptes. 

 

Article 12 -  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication, 

conformément à la Loi. 

 

 

 

 

Pierre Charbonneau Sabrina Lepage 

Maire Directrice générale adjointe 
 
 

************************* 
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14.2 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT – RÈGLEMENT 741-3 – 

MODIFICATION DE L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT 741 POUR 
RÉVISION, AJOUT ET/OU MODIFICATION DE TARIFICATIONS 
RELATIVES AUX ACTIVITÉS, BIENS OU SERVICES 
MUNICIPAUX 

 
33-01-2024 
 
Monsieur Michel Charron donne avis de motion qu’à une session 
ultérieure sera adopté le règlement numéro 741-3 – modifiant 
l’Annexe A du règlement 741 pour révision, ajout et/ou 
modification de tarifications relatives aux activités, biens ou 
services municipaux et dépose le projet de règlement avec dispense 
de lecture. 
 

************************* 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 741-3 

(adopté par la résolution ____-____-2024) 

 

_____________________________________________________ 

 

MODIFIANT L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT 741 POUR RÉVISION, 

AJOUT ET/OU MODIFICATION DE TARIFICATIONS RELATIVES 

AUX ACTIVITÉS, BIENS OU SERVICES MUNICIPAUX 

_____________________________________________________ 

 

Attendu qu’ une mise à jour de la tarification associée aux 

licences pour chien est requise; 

 

Attendu qu’ l’avis de motion du présent règlement a été 

dûment donné lors de la séance du conseil tenue 

le 16 janvier 2024 et que le projet de règlement a 

été déposé à cette même séance; 

 

En conséquence, sur proposition de ____________________, il est 

unanimement résolu que le conseil de la Municipalité de Saint-

Damien ordonne et statue, par le présent règlement, ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 MODIFICATION DE TARIFICATION 

 

La section relative au service de l’administration de l’annexe A du 

règlement 741 intitulé « Tarification d’activités, biens ou services 

municipaux » est remplacée par ce qui suit : 
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ANNEXE A - RÈGLEMENT NO 741 

 

Service de l'administration 
DESCRIPTION TARIF 

Confirmation de taxes (en ligne) 
Tarif  PG 
Govern 

Confirmation certifiée par le secrétaire-trésorier gratuit 

Assermentation gratuit 

Chèque sans provision 42,50 $ 

Télécopie 1 $/page 

Licence de chien 35 $ / chien 

Recouvrement de taxes par avocat ou MRC 

frais 
engagés 

auprès de 
tiers 

Frais d'intérêt 11 % 

Frais de pénalité 5 % 

Reproduction de documents *** 
taux en 

vigueur *** 

*** Taux déterminés à la section II Documents détenus par les 
organismes municipaux du Règlement sur les frais exigibles pour la 
transcription, la reproduction et la transmission de documents et 
de renseignements personnels 

 
 

************************* 
 
15. DOSSIERS PAR DISTRICT 
 
16. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les personnes présentes à se nommer et à poser leur 
question relativement aux décisions prises et non relative aux 
opérations administratives. Aucune question portant sur des 
affaires personnelles ne sera acceptée et le décorum doit être 
maintenu en tout temps.  
 
Les questions s'adressent aux membres du conseil sans sous-
entendu ou insinuation concernant la bonne foi et l’honnêteté des 
élus ou fonctionnaires. 
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17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
34-01-2024 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de madame 
Jacqueline P. Croisetière, il est unanimement résolu : 
 
➢ De lever la séance à 20 h 33. 

 
 
 
 
Pierre Charbonneau Sabrina Lepage 
Maire Directrice générale adjointe 


